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LE 18 MARS 2026 

La CFTC demande la reconnaissance de la technicité des 
opérateurs sur machine comptable de la DFA 

La CFTC a demandé, en instances et lors d’échanges avec l’administration, la mise en place de 
la Prime de technicité allouée aux opérateurs sur machine comptable (PTAO). 

Pour la Prime PTAO pour les agents du SFACT ! 

Les machines comptables ayant pour objet d'effectuer des opérations complexes (préparation des 
pièces de règlement, centralisation et contrôle de paiements, centralisation d'écritures comptables…), 
elles sont susceptibles d’ouvrir droit à un prime : la prime de technicité aux opérateurs sur machines 
comptables - PTAO - par décret 73-374 du 28 mars 1973. 

Cette prime destinée aux personnels de la fonction publique de l'État est transposable aux fonctions 
publiques territoriales et hospitalières. D’un montant de 15,91 € par mois, elle peut sembler modeste 
mais elle constitue une reconnaissance des compétences appelées dans l’exercice des gestionnaires 
comptables. 

Les missions des agents du Service facturier de la Ville de Paris (SFACT) mobilisent rigueur, maîtrise 
des outils comptables et responsabilité dans le traitement des opérations financières :  

• traitement et paiement des factures,   
• contrôle des pièces liées aux marchés publics,   
• vérification de la conformité des documents,   
• utilisation du logiciel métier Alizé. 

Ces missions ne relèvent pas d’une simple exécution administrative, elles nécessitent :  

• une maîtrise des règles de la comptabilité publique,   
• une connaissance des procédures des marchés publics,   
• une responsabilité dans le contrôle des pièces justificatives,   
• une technicité dans l’utilisation d’un logiciel comptable spécifique. 

À ce titre, la CFTC souligne la légitimité de reconnaitre et de valoriser cette technicité. 

La pérennisation de ces compétences est essentielle au maintien et à la continuité du service public. 

Nous attendons un retour, très bientôt, de l’administration sur cette demande. La balle est dans son 
camp, mais nous sommes - et resterons - mobilisés pour la reconnaissance des agents du SFACT ! 

Nous vous tiendrons vite informés de l’évolution de ce dossier. 

La CFTC à vos côtés 
Pour vous défendre et vous informer 
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